
ALASCA VO AQUATIQUE 
Piscine Olympique – 145 route de Léognan 33140 Villenave d’Ornon  
Tél : 06 23 46 00 35 – alascavoaquatique@outlook.fr – www.alascavo-aquatique.com 

SAUVETAGE SPORTIF – FORMATIONS – NAGE AVEC PALMES ET APNEE – POSTES DE SECOURS 

VALORISE TON CLUB ET PARTAGE LES VALEURS DU SAUVETAGE, DU SECOURISME  
ET DES SPORTS SOUS-MARINS AUPRES DE TOUS ! 

CHARTE DE L’ADHERENT 
 

Vous faites maintenant partie de l’aventure ALASCA. Bienvenu(e)s ! 

Quelques règles de bien vivre ensemble sont à garder en tête pour le bon déroulé des activités et la 
progression de tous. Mais surtout pour garder l’esprit ALASCA… indescriptible ici ! 

1. JE RESPECTE LES PERSONNES ET LES BIENS 

Comme dans tous sports, il est important de respecter tous les adhérents, entraîneurs, bénévoles, parents, personnel 
de la piscine et autres usagers… Ainsi que le matériel mis à votre disposition aussi bien en piscine qu’en milieu naturel. 
Il en est de même pour les infrastructures utilisées, notamment la piscine. 

Cela passe aussi par la ponctualité et avoir mon matériel complet (maillot, lunettes, palmes, bonnet, gourde…)  

Pour mon hygiène et celle des usagers, je me douche AVANT d’aller dans l’eau. 

Je reste maitre de moi en maitrisant mon langage et mes gestes et en ne consommant aucune substance altérant ma 
lucidité (alcool, drogue, dopage…) lors de l’ensemble des activités clubs.  

Je ne fais preuve d’aucune DISCRIMINATION, HAINE ou VIOLENCE. Je fais preuve de FRATERNITE et de CIVISME.  
J’ai conscience que mon association s’engage auprès du Contrat d’Engagement Républicain. 

2. JE M’ENGAGE A PARTICIPER ACTIVEMENT AUX ACTIVITES PROPOSEES 

Pour votre épanouissement au sein du club et pour notre plus grand plaisir, il est souhaitable que l’on vous voit 
régulièrement… Mais pas que pour les activités funs ! Entretien du matériel, rangement, organisation des compétitions 
font aussi partie de la vie associative… Vous verrez c’est fun aussi finalement avec ALASCA ! 

3. JE BADGE POUR ENTRER DANS LA PISCINE 

Pour aller nager à la piscine, une carte individuelle vous est attribuée gratuitement en début d’année. 
Il est impératif de badger à chaque entrée pour la régulation du chlore entre autre… 

En cas de perte de la carte, elle vous sera facturée 3€ 

L’entrée au vestiaire/bassin ne se fait qu’en présence de l’entraîneur, il est responsable de la séance.  

4. JE SUIS RESPONSABLE DE MES AFFAIRES 

En cas de vol, casse, perte d’objets personnels lors des activités, le club ne sera pas tenu responsable.  
Ne laissez pas trainer vos sacs au bord de la piscine, des casiers sont à votre disposition. 

5. J’AUTORISE LE CLUB A ME PRENDRE EN IMAGE 

Lors des activités, l’image et la voix sont susceptibles d’être captées. J’autorise l’association à utiliser et diffuser ces 
images, sur tous les supports de communication quels qu’ils soient, pour la promotion de l’association à titre gratuit 
sans limitation de durée. Vous disposez d’un droit de refus et de rectification en contactant le club par mail. 

6. J’ADOPTE L’ECO-RESPONSABILITE 

Je pratique le covoiturage dès que possible, je trie mes déchets, j’imprime seulement ce qui est nécessaire, je n’utilise 
pas de savon en milieu extérieur… 


